CONSEIL MUNICIPAL

JEUDI  13 Novembre  2008 à  20   H 00
	Effectif Légal : 19  /  En exercice :
	19

	Présents à la Séance :
	18

	Absents :
	01

	Votants (dont  01 procuration)
	19


Le Conseil Municipal de la Commune de PLOMBIÈRES-LES-BAINS, régulièrement convoqué, s'est réuni le   JEUDI 13 NOVEMBRE  2008 à 20 h 00, à la Mairie de PLOMBIERES-LES-BAINS  sous la présidence de Monsieur Frédéric DUBOUIS, Maire.  Monsieur Jean CORNU , Conseiller Municipal, a été nommé secrétaire de séance.

	MEMBRES  DU CONSEIL MUNICIPAL
	PRÉSENT
	EXCUSÉ
	POUVOIR À
	ABSENT

	1. M. DUBOUIS Frédéric, Maire
	(
	
	
	

	2. M. ROMARY Laurent, 1e Adjoint
	(
	
	
	

	3. M. COURTIER Jean-Louis, 2e Adjoint
	(
	
	
	

	4. M. MATHIEU Gilbert, 3ème Adjoint
	(
	
	
	

	5. M. LEHNERT Philippe, 4ème Adjoint
	(
	
	
	

	6. M. BARBAUX Robert Marie, 5ème Adjoint
	(
	
	
	

	7. Mme DAVAL Marie-Thérèse, Conseiller Municipal
	
	(
	BARBAUX Robert Joseph
	

	8. M. MARTIN Jean-Pierre, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	9. M. GRANDJEAN Jacques, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	10. M. BONNARD Marcel, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	11. M. BARBAUX Robert (Marie) Joseph, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	12. Mme COLLAS Valérie, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	13. M. MANSUY Guy, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	14. M. GÉHIN Patrick, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	15. M. CORNU Jean, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	16. Mme DUCHÊNE Marie-Françoise, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	17. M. BARON Dominique, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	18. Mme LOHMANN Marcelle, Conseiller Municipal
	(
	
	
	

	19. Mme SCHMIDT Hélène, Conseiller Municipal
	(
	
	
	




L’ordre du jour était le suivant :

N°  145
Adoption du procès-verbal des séances du 2 et 9 Octobre 2008

N°  146

Rapport d’activités du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges – Exercice 2007 

N°  147
Modification des statuts du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges 

N°  148
Convention de mise à disposition d’équipements de tennis 

N°  149

Convention avec l’Association Culture et Bibliothèque Pour Tous – Versement d’une compensation financière

N°  150
Budget Assainissement – Décision Modificative n°2/2008

N°  151
Cession d’un véhicule pour destruction et d’un lot de vieux mats d’éclairage routier 

N°  152
Notifications de subventions
N°  153
Tarif transport scolaire année 2008/2009

N°  154

Annulation de titres 2007 à l’encontre de  la Communauté de Communes des Trois Rivières et Décision Modificative n°07/2008 au Budget Principal
N°  155
Tarifs municipaux 2009 

N°  156
Souscription d’emprunts
N°  157
Admissions en non-valeurs

N°  158

Encaissement de subventions dans le cadre du 150ème anniversaire et facturation participations sponsors

N°  159
Subvention à la Société d’Art et d’Histoire

N°  160
Acquisition de terrain Rue de la Poste

N°  161
Approbation du tableau de voirie communale

N°  162
Assainissement – Convention pour l’encadrement du recyclage agricole des boues

N°  163
Révision du Plan Local d’Urbanisme – Bilan de la concertation et arrêt du projet de P.L.U.

N°  164
Convention de stage

Questions Diverses





Délibération n°145/2008

Adoption du Procès-Verbal des séances du 02 et 09 Octobre 2008

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ADOPTE le procès-verbal de la séance du :

· Jeudi 02 Octobre  2008 et

· Jeudi 09 Octobre 2008.



Délibération n°146/2008

Rapport d’activités 2007 du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges

Le Maire donne lecture du rapport d’activités 2007 du Syndicat Mixte d’Electricité des Vosges. Chaque membre du Conseil Municipal a été destinataire d’une copie de ce rapport.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

PREND ACTE de ce rapport.



Délibération n°147/2008

Modification des statuts du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges 

Monsieur le Maire fait part du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte d’Electricité des Vosges (S.M.D.E.V.) invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur les modifications statutaires du S.M.D.E.V. telles qu’elles figurent dans la délibération du Comité du 11 septembre 2008.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ADOPTE les nouveaux statuts du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges, tels que rédigés dans la délibération du Comité du 11 septembre 2008.



Délibération n°148/2008

Convention de mise à disposition d’équipements de tennis

Dans le cadre de sa politique de soutien et de développement des activités physiques et sportives, régies par la loi du 16 juillet 1984, la Commune a réalisé deux nouveaux courts de tennis a proximité du gymnase municipal du Tarpenet.

Il convient à cet effet de passer une convention avec le Club de Tennis de Plombières pour la mise à disposition de ces installations.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DIT qu’une convention sera conclue avec le Club de Tennis pour la mise à disposition de ces 2 courts de tennis, pour une durée de 10 ans.

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer la convention à intervenir.



Délibération n°149/2008

Convention avec l’Association Culture et Bibliothèque Pour Tous – Versement d’une compensation financière

Le Maire rappelle qu’une convention a été passée le 26 Mai 2006 avec l’Association Culture et Bibliothèque Pour Tous des  Vosges (CBPT). L’article 8 de cette convention est le suivant : « La Commune a souhaité la gratuité des prêts pour un accès au plus grand nombre à toutes les formes de médias. Afin de compenser la perte de recette annuelle par l’association, une compensation financière sera instaurée. Elle sera calculée sur le nombre de prêts de médias appartenant à l’association, par période de 6 mois, multipliée par le montant unitaire du quotidien départemental. Cette compensation financière est limitée à la somme de 500 €/an. »

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

APPROUVE cette convention.

AUTORISE, conformément à l’article 8 de cette convention,  le versement chaque année d’une compensation financière limitée à la somme de 500 € sur présentation d’un état par l’Association Culture et Bibliothèque Pour Tous.



Délibération n° 150/2008

Budget Assainissement – Décision Modificative n°2/2008
Le Maire relate que des travaux ont été effectués Place Maurice Janot suite à une rupture du réseau d’assainissement. Il est nécessaire d’ajuster les crédits budgétaires.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

VOTE la décision modificative n°2 suivante au Budget Assainissement :

Fonctionnement Dépenses

Article 613 
Locations



+   500.00 €






Article 622
Rémunérations Intermédiaires
+   500.00 €

Fonctionnement Recettes

Article  70611
Redevances Assainissement

+ 1 000.00 €.



Délibération n° 151/2008

Cession d’un véhicule pour destruction et d’un lot de vieux mats d’éclairage routier

Monsieur le Maire fait part d’une offre qu’il a reçu des Ets HALM pour l’achat d’un véhicule Peugeot J5 (250 €) en vue de sa destruction et d’un lot de vieux mats d’éclairage routier (400 €).

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

CÈDE aux Ets HALM :

· un véhicule Peugeot J5 pour destruction pour la somme de  250 €

· un lot de vieux mats d’éclairage routier pour un montant de 400 €.

AUTORISE le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à ces cessions.



Délibération n° 152/2008

Notifications de subventions 

Le Maire informe que le Conseil Général des Vosges a alloué le 29 septembre 2008 sur le Budget Principal :

· une subvention de 3 849 €, calculée au taux de 33 %, sur une dépense subventionnable hors taxes de 11.663 € pour la création d’un parc animalier

· une subvention de 8 350 €, calculée au taux de 33 %, sur une dépense subventionnable hors taxes de 25.302 € pour l’aménagement d’un complexe touristique et sportif dans le secteur du Tarpenet : prolongation de la voie verte.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

PREND ACTE de la notification de ces subventions.



Délibération n° 153/2008

Tarif transport scolaire année 2008/2009

Le Maire rappelle la délibération n°134 du 26 novembre 2007 et informe les élus du nouveau tarif de transport scolaire adressé par les transports VANCON à compter du 2 septembre 2008.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ACCEPTE le nouveau tarif de transports scolaire pour le circuit aller et retour du midi entre l’école du Tarpenet et Plombières Centre au prix journalier de 47.07 € TTC.



Délibération n° 154/2008

Annulation de titres 2007 à l’encontre de  la Communauté de Communes des Trois Rivières et décision modificative n°07/2008 au Budget Principal

Le Maire informe que suite au programme de travaux 2007 effectué par la Communauté de Communes des Trois Rivières, il y a lieu d’annuler les titres n°772 – 799 – 800 – 914 – 915 et 916 de 2007, détaillés ci-dessous,  relatifs à la facturation de la mise à disposition de  personnel et de matériel de voirie, pour un montant total de 13 206.00 €

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

AUTORISE l’annulation des titres ci-dessous à l’encontre de la Communauté de Communes des Trois  Rivières :
Titre n°772 du 28/11/07

1 064.00 €




Titre n°799 du 4/12/07

2 992.00 €




Titre n°800 du  4/12/07

2 284.00 €




Titre n°914 du 15/01/08

1 064.00 €




Titre n°915 du 15/01/08

2 558.00 €




Titre n°916 du 15/01/08

3 244.00 €

VOTE la décision modificative n°7/2008 suivante au Budget Principal :

Fonctionnement dépenses
Article 673 
Titre annulé exercice antérieur

+ 13 200.00 €





Article 6257
Réceptions




-  13 200.00 €



Délibération n° 155/2008

Tarifs municipaux 2009

Le Maire informe qu’il a été procédé à la révision des tarifs municipaux pour l’année 2009.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

FIXE les nouveaux tarifs municipaux applicables au 1er Janvier 2009 et arrêtés dans la brochure ci-jointe.

ABROGE toute délibération relative à ces tarifs prise antérieurement.



Délibération n° 156/2008

Souscription d’emprunts

Le Maire informe qu’il convient de procéder à l’ouverture d’une ligne de trésorerie pour un montant maximum de 350000€, sur une durée maximum de 12 mois, afin de faire face à des besoins passagers de liquidités. 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

AUTORISE le Maire à consulter plusieurs organismes bancaires, à négocier et à signer une convention d’ouverture de crédits de trésorerie et à procéder aux demandes de versement des fonds et aux remboursements dans les conditions prévues par le contrat.



Délibération n° 157/2008

Admissions en non-valeurs

Le Maire expose que le comptable public a épuisé toutes les voies de recouvrement des titres de recettes détaillés ci-dessous :


Année 2004

Titre 327
Bourgois Wendinpouy
 121.12 €





Titre 430
Bourgois Wendinpouy
149.80 €





Titre 246
Bourgois Wendinpouy
  30.38 €


Année 2005

Titre 577
Romaire Claudine

  95.70 €

Ces créances étant devenues irrécouvrables, il y a lieu de prononcer leur admission en non-valeurs.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ADMET en non-valeurs les titres dont le détail figure ci-dessus pour un montant total de  397.00€.

DIT que les crédits budgétaires sont inscrits au Budget Primitif 2008.



Délibération n° 158/2008

Encaissement de subventions dans le cadre du 150ème anniversaire et facturation participations sponsors
Le Maire rappelle que dans le cadre des cérémonies du 150ème anniversaire, des organismes d’état et des sponsors se sont engagés à participer aux dépenses engagées sur justificatifs ou factures. Il y a lieu d’autoriser l’encaissement de ces subventions ou participations.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

AUTORISE l’encaissement de toutes subventions et participations relatives à cette manifestation :

AUTORISE l’émission d’un titre à l’encontre de la Lyonnaise des Eaux dans le cadre de son sponsoring pour la somme de 1 000.00 €, à l’encontre de la Liberté de l’Est dans le cadre du partenariat publicitaire pour la somme de 8 230.00 € HT soit  9 843.08 € TTC et à l’encontre de la Compagnie Thermale pour son partenariat à hauteur de 3 500.00 €.

AUTORISE l’encaissement du chèque n°3878381 de la Société SARL R MONTAGE pour la somme de 3 500.00 € correspondant à la subvention de la C. C. F. I. Franco Italienne.

 

Délibération n° 159/2008

Subvention à la Société  d’Art et d’Histoire

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ALLOUE  une subvention, pour l’année 2008, à la Société d’Art d’Histoire à hauteur de 1 500.00 €.



Délibération n° 160/2008

Acquisition de terrain Rue de La Poste

Le Maire expose qu’en 2003, des travaux de création d’un réseau d’eau potable et d’enfouissement de réseaux secs ont été réalisés sous l’accotement de la Rue de la Poste. Ces travaux ont empiété sur la parcelle cadastrée 405 AH n° 197 d’une surface de 23 m².

M et Mme MENTREL proposent la cession de cette parcelle au prix de 20€ / m².

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

ACCEPTE l’acquisition de la parcelle 405 AH n° 197 au prix de 20 € / m².

PRÉCISE que les frais de notaire et de géomètre relatifs à cette affaire sont à la charge de la Commune.

AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier.



Délibération n° 161/2008

Approbation du tableau de voirie communale

Le Maire expose que des erreurs ont été relevées dans le tableau de voirie communale approuvé par délibération n° 62 du 10 avril 2008. Il précise qu’il convient de modifier le tableau de voirie communale ainsi :

Ancien tableau :

	N°
	appellation
	origine
	extrémité
	l en ml
	L en km

	36
	Chemin du 

Quai des Gouttes
	Sur la VC 35, au PK 0,895
	Se prolonge d'une part sur une longueur de
330 ml et dessert d'autre part la propriété
405 AD n° 13 par un embranchement de 120 ml
	3
	0,45

	37
	Chemin des Gouttes
	Sur la VC 35, au PK 0,595, traverse le 
hameau des Gouttes, y compris l'accès aux maisons Cornu, Mathieu, Pelletier et Toussaint
	Aboutit en impasse à la limite de la commune
de Bellefontaine, au lieudit "Le Blanc Murger"
	3
	0,192

	38
	Chemin du Châtelet
	Sur la VC 37, au Pk 0,290
	Aboutit sur la VC 39
	3
	0,5

	39
	Chemin des Gouttes
	Sur la VC 37, au PK 0,795
	Aboutit sur la RD 20
	2,5
	0,11


Nouveau tableau :

	N°
	appellation
	origine
	extrémité
	l en ml
	L en km

	36
	Chemin du

Quai des Gouttes
	Sur la VC 35, au PK 0,895
	Aboutit au droit de la propriété 405 AD n° 366
	3
	0,33

	37
	Chemin des Gouttes
	Sur la VC 35, au PK 0,595, traverse le 
hameau des Gouttes, y compris l'accès aux maisons Cornu, Mathieu, Pelletier et Toussaint
	Aboutit en impasse au droit de la propriété 405 AD n° 13
	3
	2,4

	38
	Chemin du Châtelet
	Sur la VC 37, au Pk 0,290
	Aboutit sur la VC 39
	3
	0,585

	39
	Chemin des Mousses
	Sur la VC 37, au PK 0,795
	Aboutit sur la RD 20, en patte d'oie ; dessert la propriété 405 AD n° 365 par un embranchement de 20 ml et la parcelle 405 AD n° 164 par un embranchement de 43 ml
	3
	1,1


 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

DÉCIDE de modifier le tableau de voirie communale

APPROUVE le nouveau tableau de voirie communale annexé.



Délibération n° 162/2008

Assainissement – Convention pour l’encadrement du recyclage agricole des boues

Le Maire expose que les boues de la station de traitement des eaux usées de Ruaux ont fait l’objet d’un épandage agricole. A ce titre, il y lieu de suivre l’évolution des terres sur lesquelles les boues ont été épandues. La Commune de Plombières a confié cette mission à la Chambre d’Agriculture des Vosges via la Mission de Recyclage Agricole des Déchets. Depuis le 18 janvier 2008, la Mission de Recyclage Agricole des Déchets est devenue un organisme indépendant du producteur de boues et son activité est régie dorénavant par un arrêté préfectoral (arrêté n° 191/2008) et considérée comme service d’intérêt général.

Il y a lieu de signer une convention tripartie avec la Chambre d’Agriculture des Vosges, représentant la Mission de Recyclage Agricole des Déchets et l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, partenaire financier pour l’ensemble du territoire vosgien.

De plus, pour l’année 2007, la contribution à la Mission de Recyclage Agricole des Déchets de Plombières-Les-Bains s’élève à 573,01 €.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

AUTORISE le Maire à signer une convention entre la Chambre d’Agriculture des Vosges, représentant la Mission de Recyclage Agricole des Déchets et l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse

AUTORISE le paiement de la somme de 573,01 € pour la contribution de Plombières-Les-Bains à la Mission de Recyclage Agricole des Déchets

PRÉCISE que les crédits budgétaires seront prévus au budget primitif assainissement 2009



Délibération n° 163/2008

Révision du Plan Local d’Urbanisme -  Bilan de la concertation et arrêt du projet de  P.L.U.

Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 et ses décrets d'application ;

Vu la loi Urbanisme et Habitat du 02 juillet 2003 et son décret d'application du 9 juin 2004 ;

Vu le Code de l'urbanisme ;

VU le PLU (ex-P.O.S.) approuvé le 04/09/1980, modifié les 22/09/1981, 14/02/1983, 13/03/1984,31/03/1988, 17/12/2001, mis à jour les 31/07/1991, 03/07/1992, 08/01/1996, 30/01/2003, 06/01/2004, révisé les 12/09/1989, 30/03/1994 ;

VU la délibération du Conseil Municipal n° 63/2004 du 26/04/2004 prescrivant la révision du plan local d'urbanisme et fixant les modalités de concertation ;

VU la carte des terres agricoles ;

VU le débat sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durable qui s'est déroulé en séance du conseil municipal du 01/10/2007 ;

ENTENDU l’exposé de M. le Maire sur :

· les conditions dans lesquelles le projet de révision du plan local d'urbanisme a été établi et à quelle étape il se situe ;

· le bilan de la concertation qui s'est déroulée tout au long de la procédure ;

CONSIDERANT que le projet de Plan Local d'Urbanisme qui sera arrêté sera transmis pour avis aux personnes publiques qui ont été associées à son élaboration, aux maires des communes limitrophes ainsi qu’aux présidents des établissements publics de coopération intercommunale qui ont demandé à être consultés.

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité :

Tire le bilan suivant de la concertation :

Toutes les modalités de concertation ont été respectées et en voici le détail :

Prévu : lors de la phase de concertation, le diagnostic technique établi par le bureau d’études retenu pour effectuer la révision du Plan Local d’Urbanisme de la Commune sera présenté à l’occasion d’une réunion publique, mis sur le site internet de la Commune et exposé à l’Espace Berlioz – Place Maurice Janot à PLOMBIERES-LES-BAINS.

Réalisé : la réunion publique pour la présentation du diagnostic a eu lieu le Jeudi 16 Juin 2005.

Le diagnostic technique est consultable sur le site internet de la Mairie :     www.plombiereslesbains.fr

Des panneaux réalisés par le bureau d’études sont exposés à l’Espace Berlioz – Office du Tourisme – Place Maurice Janot à PLOMBIERES-LES-BAINS.
Prévu : pour l’élaboration du P.A.D.D., l’ensemble des personnes intéressées pourront adresser des idées générales par courrier à la Mairie de PLOMBIERES-LES-BAINS – Place Beaumarchais – 88370 PLOMBIERES-LES-BAINS.

Réalisé : Les idées proposées ont été prises en compte.

Prévu : les orientations du P.A.D.D. seront présentées en réunion publique de concertation à l’Espace Berlioz – Place Maurice Janot à PLOMBIERES-LES-BAINS.

Réalisé : la réunion publique pour la présentation des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) a eu lieu le Mardi 21 Novembre 2006.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable est consultable sur le site internet de la Mairie : www.plombieres-les-bains.fr.

Un panneau réalisé par le bureau d’études, sur le P.A.D.D. est exposé à l’Espace Berlioz – Office du Tourisme – Place Maurice Janot à PLOMBIERES-LES-BAINS. 

Prévu : les propositions du nouveau zonage et du règlement seront présentées lors de réunions publiques à : 

· PLOMBIERES Centre : Espace Berlioz – Place Maurice Janot – 88370 PLOMBIERES-LES-BAINS.

· GRANGES-de-PLOMBIERES : Ancienne Mairie de Granges-de-Plombières – Rue des Ecoles – 88370 PLOMBIERES-LES-BAINS.
· RUAUX : Salle polyvalente – Grande Rue – 88370 PLOMBIERES-LES-BAINS.
Réalisé : Les réunions publiques pour la présentation du nouveau zonage et du règlement ont eu lieu le Mardi 13 Novembre 2007, le Jeudi 15 Novembre 2007 et le Vendredi 16 Novembre 2007. 

Un panneau réalisé par le bureau d’études sur le zonage est exposé à l’Espace Berlioz – Office du Tourisme – Place Maurice Janot à PLOMBIERES-LES-BAINS. 

Prévu : les demandes de modification de zonage ou toutes observations plus générales qui seront demandées par l’ensemble des personnes intéressées seront envoyées par courrier ou inscrites dans un registre mis à la disposition du public, à l’accueil de la Mairie de PLOMBIERES-LES-BAINS.

Réalisé : un registre est mis à disposition à l’accueil de la Mairie depuis le 27/04/2004, afin de recueillir toutes demandes ou observations.

L’ensemble des demandes ou observations ont fait l’objet d’une étude par les Elus lors de réunions spécifiques en Mairie. 
Prévu : des informations régulières seront insérées dans le bulletin municipal « Plombières Magazine », dans la rubrique intitulée : Révision du Plan Local d’Urbanisme.

Réalisé : de nombreux articles sur l’état d’avancement de la Révision du Plan Local d’Urbanisme sont parus dans Plombières Magazine.

ARRETE, tel qu’il est annexé à la présente délibération, le projet de plan local d'urbanisme qui comprend le rapport de présentation, le Projet d'Aménagement et de Développement Durable, les orientations d'aménagement,  les documents graphiques, le règlement et les annexes.

PRECISE que le projet de plan local d'urbanisme sera communiqué pour avis :

- à l’ensemble des personnes publiques associées à la révision du plan local d'urbanisme ;

- aux communes limitrophes (Le CLERJUS, BELLEFONTAINE, ST NABORD, Le VAL d’AJOL, XERTIGNY, AILLEVILLERS et FOUGEROLLES) et aux établissements publics de coopération intercommunale concernés (Pays de REMIREMONT et ses Vallées, Communauté de Communes Val de Semouse) ;
- en application de l’article L. 121.5 du Code de l’Urbanisme, aux présidents d’associations agréées qui en feraient la demande ;

- au centre régional de la propriété forestière ; 

- à l'Institut national des appellations d'origine.
La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie pendant un mois.



Délibération n° 164/2008

Convention de stage

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur Jean-François ROY, étudiant à l’Université Nancy 2 effectue un stage  Spécialité "Formation Professionnelle et développement Territorial" du Master Conduite de Projets et Développement des Territoires à la Mairie de PLOMBIERES-les-BAINS,

Ce stage d’une durée minimum de 700 heures débute le 12 Novembre 2008 et sera rémunéré sur la base de 30 % du SMIC.

Le Conseil Municipal, après délibération à l’unanimité :

AUTORISE le Maire à signer une convention tripartite avec l’Université NANCY 2 et Monsieur ROY, relative à la formation Spécialité "Formation Professionnelle et développement Territorial" du Master Conduite de Projets et Développement des Territoires.

ACCEPTE le paiement du stage d’une durée minimum de 700 heures sur la base de 30 % du SMIC.




	L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20 heures 50.

	Frédéric DUBOUIS,

Maire.


	Laurent ROMARY,

1er Adjoint.
	Jean-Louis COURTIER,

2ème Adjoint

	Gilbert MATHIEU,

3ème Adjoint.


	Philippe LEHNERT,

4ème Adjoint.
	Robert Marie BARBAUX,

5ème Adjoint.

	Robert Marie Joseph BARBAUX,

Conseiller Municipal.


	Dominique BARON,
Conseiller Municipal.
	Marcel BONNARD,

Conseiller Municipal.

	Valérie COLLAS,

Conseiller Municipal.


	Jean CORNU,

Conseiller Municipal.
	Marie-Thérèse DAVAL,

Conseiller Municipal.

	Marie-Françoise DUCHÊNE,

Conseiller Municipal.


	Patrick GÉHIN,
Conseiller Municipal.
	Jacques GRANDJEAN,
Conseiller Municipal.

	Marcelle LOHMANN,

Conseiller Municipal.


	Guy MANSUY,

Conseiller Municipal.
	Jean-Pierre MARTIN,

Conseiller Municipal.

	Hélène SCHMIDT,

Conseiller Municipal.
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